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Fontaine
en image

Le printemps fleurit à Fontaine
L’équipe des espaces verts complète à merveille 
le spectacle que nous offre la nature en cette 
période : massifs, jardinières et autres parterres  
de fleurs annoncent les beaux jours !
Pour la deuxième année consécutive, les abords 
de l’Hôtel de Ville et le parc Karl Marx sont fleuris 
avec des tapis de fleurs prêts à poser. Cette 
technique permet d’améliorer la qualité des 
massifs et facilite leur entretien.
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Avec l’accélération de la campagne de vaccina-
tion, nous espérons bientôt pouvoir reprendre  
nos activités associatives, culturelles et festives. 
Des moments indispensables pour notre qualité 
de vie et notre équilibre personnel. Je suis 
heureux d’avoir pu, avec l’aide de l’Agence 
Régionale de Santé, mettre en place un centre de 
vaccination éphémère salle Edmond Vigne. Grâce 
à nos efforts, ce sont plus de 1 000 personnes, 
dont la moité de Fontainois, qui ont désormais 
reçu la première dose. À notre niveau, nous avons 
collectivement agit pour combattre ce virus. Je 
tiens à remercier les volontaires de la Protection 
Civile et la mobilisation des médecins, infirmiers et 
agents de la ville qui ont œuvré pendant ces trois 
jours.

Malgré le contexte sanitaire nous avons organisé 
le forum Cherche et trouve dédié à la jeunesse. 
L’isolement, le distanciel fragilisent fortement nos 
jeunes. Le maintien de ce forum et aujourd’hui, le 
dossier qui lui est dédié dans ce magazine sont 
des messages que je veux, avec mon équipe 
municipale, porter aux jeunes générations. Leur 
dire de continuer à aller de l’avant, regarder 
vers l’avenir sans appréhension, se lancer dans 
des projets individuels ou collectifs, découvrir le 
monde. Notre municipalité sera toujours à l’écoute 
des jeunes qui participent à construire le monde 
de demain.

Une commune que nous voulons demain plus 
apaisée, plus verdoyante. Une commune où 
l’animation des quartiers permettra à tous les 
habitants de se réapproprier l’espace public. Une 
commune où les familles fontainoises pourront 
découvrir le bois des Vouillands en toute sécurité 
et les enfants bénéficier d’un lieu de découverte 
Sport/Nature sur l’ancien site du Ball-trap. Une 
commune, où l’on pourra se déplacer à pied 
et à vélo en toute tranquillité avec des voies 
qui invitent à la promenade et à l’utilisation des 
modes doux. La mairie en la matière doit d’ailleurs 
donner l’exemple. C’est pourquoi, avant l’été nous 
proposerons aux agents municipaux une série de 
mesures incitatives pour privilégier le vélo à la 
voiture dans le cadre des déplacements domicile/
travail et des déplacements professionnels. Des 
vélos de services seront privilégiés par rapport 
aux voitures de services. Une mesure de plus 
pour une meilleure qualité de l’air et une meilleure 
qualité de vie à Fontaine.

Chers Fontainoises  
et Fontainois

Franck LONGO
maire de Fontaine
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La Ville se mobilise contre la Covid-19 ! 
La salle Edmond Vigne est devenue centre de vaccination éphémère du 1er au 
3 avril dernier. La Ville de Fontaine a obtenu auprès de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS), l’autorisation de mener une campagne de vaccination exceptionnelle 
contre la Covid‑19. L’administration du vaccin AstraZeneca a été effectuée par des 
professionnels de santé à plus de 1 000 personnes âgées de plus de 55 ans (avec une 
priorité donnée aux personnes à risques et aux professionnels de santé) qui recevront 
prochainement la 2e injection. 
Franck Longo, Maire et Denis Baudet, (Conseiller municipal délégué à la politique 
de la santé) ont accueilli sur place le préfet de l’Isère Lionel Beffre. Ce fut l’occasion 
d’apprécier l’organisation sans faille et d’échanger avec l’ensemble des participants 
de cette opération : équipes soignantes, personnel encadrant, agents de la ville et 
membres de l’association de la protection civile de l’Isère, basée à Fontaine.
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Atelier urbanisme et aménagement 
L’atelier participatif Urbanisme et aménagement est une nouvelle instance s’ouvrant  
aux Fontainois. Fin mars, une réunion en visioconférence a permis de réunir plus de  
40 participants, en présence de Laurent Thoviste (adjoint à l’urbanisme) afin d’aborder 
le vaste plan de végétalisation porté par la nouvelle équipe municipale pour plus de 
nature en ville ainsi que les lieux prioritaires à végétaliser (rues, cours d’école…).
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Rencontre de terrain  
Le 9 avril, les élus Gérard Tardy (sécurité, tranquillité publique) et Frédéric Quantin 
(propreté urbaine, espaces verts, éclairage), accompagnés de responsables des 
services techniques de la Ville et de la police municipale, se sont rendus dans la rue 
Antoine Polotti pour échanger avec des riverains. Durant la rencontre, élus et habitants 
ont abordé des questions de stationnement, de circulation et de sécurité dans cette 
zone partagée entre les automobilistes, les piétons et les cycles.

Pacte de citoyenneté métropolitaine  
Le 27 mars, en présence de Laurent Thoviste (adjoint à l’urbanisme), une réunion 
en visioconférence a permis de rassembler un panel d’habitants participant à 
l’élaboration de la Charte de citoyenneté métropolitaine, première étape du processus 
de construction du Pacte de citoyenneté métropolitaine. Souhaitée par la Métropole, 
cette nouveauté en termes de participation citoyenne a pour objectif global de 
renforcer l’engagement des habitants dans la vie locale et l’agglomération : projets 
d’aménagement, déplacements, plan climat air énergie...
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Aménagements Quai du Drac
Une concertation en deux temps (sur site et en visoconférence) s’est déroulée en 
présence des élus et des riverains pour présenter les futurs aménagements Quai du 
Drac qui comporteront : 
• La création d’aménagements pour sécuriser les cycles 
• La mise en place de ralentisseurs à proximité des voies du tramway
• La création de cheminements piétons continus sur les trottoirs
• Le rétablissement du double sens de circulation automobile
Les résultats de cette concertation ont été transmis à la métropole qui va étudier 
les différentes demandes et proposera un schéma d’aménagement définitif 
prochainement. 
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Décodage

Élections régionales
Mode de scrutin
Les conseillers régionaux sont élus pour une 
durée de 6 ans. Le mode de scrutin est un scrutin 
de liste à deux tours. Chaque liste est constituée 
d’autant de sections qu’il y a de départements 
dans la région. Parmi les 204 conseillers qui 
siégeront pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
34 représenteront l’Isère.
Principales compétences de la Région
Les principaux domaines d’intervention de la 
Région sont le développement économique, 
les lycées, la formation professionnelle, 
l’enseignement supérieur, l’aménagement du 
territoire et les transports.   

Élections départementales
Mode de scrutin
Les conseillers départementaux sont également 
élus pour une durée de 6 ans.
L’Isère compte 29 cantons. Pour chaque canton, 
un binôme (femme-homme) est élu au scrutin 
majoritaire à 2 tours. Leurs suppléants doivent 
également constituer un binôme de sexe 
différent. 
Fontaine est divisée en deux cantons : Fontaine-
Seyssinet (la moitié de la commune de Fontaine, 
Seyssinet-Pariset, Seyssins et Claix) et Fontaine-
Vercors (la moitié de la commune de Fontaine, 
Autrans, Corrençon-en-Vercors, Engins, Lans-
en-Vercors, Méaudre, Noyarey, Saint-Nizier-
du-Moucherotte, Sassenage, Veurey-Voroize, 
Villard-de-Lans). 

Principales compétences du Département
Les principales compétences du conseil 
départemental sont   l’action sanitaire et sociale 
en faveur des personnes âgées, des personnes 
handicapées, de l’enfance et de la famille et 
des personnes en difficulté, la construction, 
l’entretien et le fonctionnement des collèges 
publics, la construction et l’entretien des routes 
départementales, les musées départementaux 
et les archives départementales, la protection de 
l’environnement et du patrimoine naturel (Espaces 
Naturels Sensibles et des zones Natura 2000).  
Le Département participe aussi au financement 
du service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS). 

Qui peut voter ?
Les Fontainoises et Fontainois âgés de 18 ans, 
jouissant de leurs droits civils et politiques, inscrits 
sur les listes électorales. NP

ÉLECTIONS

Les élections régionales et départementales prévues en mars 2021 ont été reportées aux 20 et 27 juin 
en raison de la crise sanitaire et auront lieu en même temps.

Départementales et régionales, mode d’emploi
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Afin d’assurer le bon déroulement des 
opérations de vote, la Ville de Fontaine lance 
un appel à tous les électeurs fontainois qui 
souhaiteraient participer aux opérations de vote 
en tant qu’assesseur, scrutateur…
Les assesseurs siègent aux côtés du président 
du bureau de vote. Ils s’assurent bénévolement 
du bon déroulement et de la régularité du vote. 
Cela consiste, pour chaque électeur, à vérifier 
son identité, faire signer la liste d’émargement 
et tamponner la carte électorale. 
Si vous êtes intéressé(e), contactez le : 
04 76 28 76 29 

Appel à bénévoles

Les élections se tiendront dans le respects 
des gestes sanitaires. Toutes les mesures 
seront prises afin d’assurer la sécurité sanitaire 
des électeurs et des personnes assurant le 
déroulement des élections.
Plus d’informations pratiques, à la fois sur les 
bureaux de vote, les horaires et les mesures 
sanitaires vous seront données dans le Fontaine 
rive gauche du mois de juin.
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Soutenir la jeunesse
Valoriser les jeunes dans leur diversité, favoriser leur autonomie et encourager leur 

participation à la vie de la commune, tels sont les piliers de la politique jeunesse définie 
par la municipalité. Au travers d’équipements, d’animations et d’évènements, le secteur 

de la jeunesse a pour mission principale, tout au long de l’année, d’être à l’écoute des 
besoins des jeunes, de les accompagner dans leurs parcours, tout en facilitant leur 

émancipation en tant que citoyens.
 Dossier réalisé par CG et NB. 

Le dossier
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Donner toute sa place 
à la jeunesse
Parce que les jeunes sont des citoyens acteurs de changement, la collectivité souhaite encourager et 
accompagner leurs projets et encourager les nouvelles initiatives. Point sur les orientations jeunesse.

À Fontaine, presque 4 000 jeunes sont 
âgés de 11 à 24 ans. Représentant plus 
de 17  % de la population fontainoise, 
“les jeunes sont une ressource dans 

laquelle il faut croire et investir”, précise Marie-
Ange Saoletti, conseillère déléguée à la jeunesse. 
L’équipe municipale souhaite mener une politique 
globale en s’appuyant sur 4 grands axes : 

Permettre aux jeunes d’avoir une place dans 
l’élaboration de la politique jeunesse en leur 
reconnaissant une expertise. Mettre en place des 
espaces de parole où ils pourront être associés à 
la réflexion et être force de proposition.
Développer la capacité des jeunes à agir 
librement, les encourager et les accompagner 
dans leurs envies, leurs initiatives et les faire 
connaître. “En effet, l’autonomie ne se décrète 
pas, elle s’accompagne” précise l’élue.
Légitimer la place des jeunes dans l’espace 
public. Ce lieu de sociabilisation et d’expéri-
mentation favorise la construction de soi. 
L’espace public peut devenir un lieu d’expression 
(fresques collectives…), un lieu d’investissement 
(aménagement urbain…), un lieu d’appropriation.
Rendre la politique jeunesse lisible pour 
l’ensemble des jeunes. C’est la construction 
d’une politique globale qui permettra de prendre 
en compte ce public dans chaque moment de 
sa vie. L’objectif est de toucher un plus grand 
nombre de jeunes en développant les dispositifs, 
en allant vers eux et en privilégiant les canaux 
d’information qu’ils utilisent (Facebook et 
Instagram par exemple).
Pour mener à bien ces missions, le service 
jeunesse, composé d’un dizaine d’agents, 

coordonne les actions et s’articule autour de 3 
pôles :
• L’animation : le service jeunesse et ses 
partenaires mettent en place des animations 
de proximité dans les quartiers afin d’aller à la 
rencontre des publics les plus éloignés des 
institutions. Les animations s’adressent aux jeunes 
de 12 à 17 ans et leur permettent de découvrir des 
disciplines sportives et artistiques. Des actions 
plus spécifiques ont également lieu au sein 
des collèges et lycées en partenariat avec les 
équipes encadrantes. L’animation c’est aussi des 

temps forts, comme le forum Cherche et trouve, 
la cérémonie citoyenne ou encore l’évènement 
Carnets de voyages. 
• L’information, grâce notamment au Point 
information jeunesse, lieu ressource qui informe 
tous les jeunes et leur offre des services adaptés.
• L’accueil de loisirs pour les 11-14 ans : ouvert sur 
toutes les vacances scolaires, l’accueil de loisirs 
jeunes propose des programmes pédagogiques 
développant l’ouverture d’esprit et la curiosité. Il 
s’inscrit en complément de l’offre des accueils de 
loisirs 8-11 ans proposée par le service enfance.
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Point information jeunesse (Pij) 
Le Pij est un lieu d’écoute - libre, anonyme et 
gratuit - pour les jeunes, quelle que soit leur 
situation (étudiant, collégien, en recherche 
d’emploi…), un espace d’informations variées, 
d’accompagnement aux projets et de soutien 
aux initiatives. Les jeunes peuvent trouver au Pij 
de l’information sur l’organisation des études, 
les métiers, la formation, les jobs, les offres de 
logement ou encore la santé. Le Pij accompagne 
également le volontariat, le bénévolat, la mobilité 
internationale. Des fiches pratiques pour connaître 
les droits des jeunes (vie quotidienne, monde du 
travail...) sont également à disposition. C’est un 
lieu incontournable sur Fontaine qui accompagne 
l’émancipation des jeunes. Il vient d’être à 
nouveau labellisé «  Information Jeunesse  » 
pour 3 ans et devient ainsi une structure locale 
d’information jeunesse (SLIJ) reconnue.

   Point information jeunesse (Pij)
   48 avenue Aristide Briand
   04 76 56 21 91
   pij@ville-fontaine.fr
   Facebook : Pole Jeunesse Fontaine

Service jeunesse
Le service jeunesse est un espace de vie et 
de construction de projets pour les jeunes. Au 
travers d’actions et d’animations, il soutient 
l’engagement et le rend visible, favorise le vivre 
et le faire ensemble et  donne un coup de pouce 
vers l’autonomie. Des animateurs sont présents 
en permanence pour discuter projets, parcours 
et initiatives. 
Organiser ses vacances, monter un projet, 
créer des espaces de rencontre et d’échanges, 
découvrir des pratiques artistiques et sportives, 
sont autant de possibilités qu’il y a de jeunes sur 
le territoire.

   Service jeunesse
   5 place des Écrins
   04 76 85 91 17

Lieux ressources

Questions à
Marie-Ange Saoletti, conseillère déléguée à la jeunesse

Quelles sont vos priorités en matière 
de politique jeunesse ?
Une des priorités est de favoriser 
l’autonomie des jeunes en leur permettant, 
par exemple, d’accéder à une première 
expérience professionnelle (Bafa, job 
d’été…), de réaliser un projet personnel 
ou collectif. C’est en ce sens que nous 
avons décidé de simplifier les aides aux 
départs et aux initiatives citoyennes. Nous 
souhaitons ensuite prendre en compte 

l’avis des jeunes, dans toutes leurs diversités, et dans toutes les 
étapes de leur vie. Qui mieux que la jeunesse peut dire ce qu’elle 
est, ce qu’elle veut, ce qu’elle attend ? La reconnaître comme force 
de proposition, c’est susciter de l’intérêt et de l’implication dans la 
vie de la cité et, par effet boule de neige, donner envie à d’autres 
jeunes de s’investir. L’engagement doit être valorisé car il renforce 
la confiance en soi et le sentiment d’être reconnu. 

 

 

Quels sont les prochains chantiers auxquels vous allez vous 
atteler ?
Tout d’abord concernant le dispositif « Jobs d’été jeunes », 
nous souhaitons augmenter le nombre de places proposées en 
élargissant les offres et en les adaptant davantage aux besoins. 
D’autre part, la volonté de la municipalité est de faciliter la 
participation des jeunes en travaillant des thématiques adaptées 
à leurs attentes. En nous appuyant sur des temps forts existants, 
nous allons proposer des rencontres avec les jeunes. En lien avec 
le service démocratie participative, nous souhaitons créer de 
nouveaux outils de concertation spécifiques. Enfin, le chantier le 
plus « concret » est bien évidemment celui de l’ancienne Maison 
du temps libre (MTL) qui accueillera dans ses murs dès la rentrée, 
le service jeunesse, le Pij, l’espace famille et l’accueil de loisirs 
jeunes. Ce sera un lieu unique et structurant permettant de 
retrouver en un même lieu, ressources, animateurs et jeunes, afin 
d’imaginer et construire de nouvelles actions collectives.
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Les jeunes adultes aussi sont touchés par 
la crise sanitaire et la précarité étudiante 
s’accroît. Au delà du Pij et de l’espace santé qui 
restent bien évidemment des lieux d’écoute 
permanente des 16-25 ans, d’autres outils 
peuvent être utiles :
• Le site www.soutien-etudiant.info pendant 
la période de crise covid.
Une liste de tous les soutiens psychologiques 
gratuits disponibles dans les académies ainsi 
qu’une liste de lignes d’écoute mais aussi 
des conseils pour le bien-être mental : liens 
informatifs, astuces…
• La ligne d’écoute 04 65 84 44 24, gratuite 
et anonyme, du vendredi au lundi de 20h à 2h 
du matin, assurée par l’association étudiante 
Alpaline.

Soutien pour  
les étudiants
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Le dossier

Jobs d’été et formations Bafa
Pendant les mois de juillet et août, la Ville de 
Fontaine propose à 50 jeunes, âgés de 16 à 18 ans, 
d’accéder à un premier job au sein des services 
municipaux. Ce dispositif permet d’acquérir 
une première expérience de travail dans un 
cadre sécurisé et collectif. La Ville accompagne 
également les jeunes âgés de 17 à 25 ans ayant 
pour projet de passer les brevets d’animation 
Bafa ou BAFD. Recherche d’organisme, aides 
financières autres (Caf, CE…), stage pratique… 
Contacter le Pij.

Mission locale jeunes Isère - Drac - 
Vercors 
La Mission locale est ouverte aux jeunes de  
16 à 25 ans qui peuvent rencontrer un conseiller et 
bénéficier d’un accompagnement afin de définir 
un projet, rechercher un parcours de formation 
adapté à leur profil, bénéficier d’un soutien à 
la recherche d’emploi. La Mission locale aide 
également les jeunes dans leur vie quotidienne : 
info santé, logement, accès aux droits, transport, 
culture, loisirs, sports…
Mission locale jeunes Isère - Drac - Vercors
28 rue de la Liberté
04 76 53 34 10

Permis AM 
La commune propose aux jeunes de 14 à 17 ans 
de leur faire passer le permis AM - cyclomoteur 
ou quadricycle jusqu’à 50 cm³ - (anciennement 
connu sous le nom de brevet de sécurité routière) - 
en contrepartie d’un engagement citoyen 
dans une structure de la commune ou lors de 
l’organisation d’animations. Contacter le Pij.

Emploi et formation
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Ce grand rendez-vous pour la jeunesse (organisé 
cette année dans le strict respect des gestes 
barrières) a proposé une multitude d’infos 
utiles : aide aux projets, bénévolat, volontariat, 
offres d’emploi saisonnier, atelier CV et lettre 
de motivation, préparation aux entretiens 
d’embauche, Bafa, aides aux départs… Pilotée 
par le Service Jeunesse, la rencontre permet 
chaque année aux participants de préparer leur 
été, de booster leur parcours, de répondre à des 
interrogations du quotidien et de développer leur 
réseau local.

Après le 27 mars, ça continue ! 
Le Pij propose chaque semaine des ateliers 
pratiques (en groupe restreint) sur des 
thématiques variées : le job d’été pour les jeunes 
mineurs, les techniques de recherche d’emploi, 
la réalisation du CV et de lettre de motivation, 
les bons plans, les aides, réussir son entretien 
d’embauche… Une pochette « Jobs d’été » avec 
des modèles, guides pratiques et outils est à 
récupérer au Pij à la demande.

Droit de vote cette année 
Obtenir le droit de vote est un moment important 
dans le parcours citoyen des jeunes adultes. 
Le maire de Fontaine Franck Longo et Marie-
Ange Saoletti (conseillère municipale déléguée 
à la jeunesse) ont invité les jeunes Fontainois à 
récupérer leur première carte d’électeur ainsi 
que leur livret du citoyen samedi 27 mars lors de 
ce forum.

Le service jeunesse et le Pij proposent des 
aides et un accompagnement pour réaliser des 
projets de départs et encourager les initiatives. 
Des coups de pouce pour être acteur de son 
parcours et s’investir dans des projets...

Comment ça marche ? 
• Aide aux départs : départs en groupe, réalisés 
en France, en Europe ou dans le monde (loisirs, 
culture, sport, solidarité…), toute l’année, 3 jours 
minimum. À destination des Fontainois âgés de 
16 à 25 ans (au moins 2 personnes). Une aide 
financière jusqu’à 450 € maximum par jeune.
• Aide aux Initiatives : projets autour de la 
citoyenneté, la solidarité, l’humanitaire et 
l’environnement, réalisés à Fontaine, en France, 

dans le monde, toute l’année. À destination 
des Fontainois âgés de 13 à 25 ans (individuel 
ou collectif). Une aide financière jusqu’à 750 € 
maximum par projet .
Comment en bénéficier ? En constituant un 
dossier de candidature au Pij ou au Service 
Jeunesse.
• Une aide aux séjours est également possible 
pour les familles afin de permettre aux enfants 
de 4 à 17 ans (et jusqu’à 20 ans pour les enfants 
porteurs d’un handicap) de partir en colonie dans 
un organisme agréé qui propose des actions de 
type séjours sportifs, linguistiques,…

Plus d’infos : service jeunesse - 04 76 85 91 17.

Forum Cherche et trouve

Aides aux départs et aux initiatives

ÉVÉNEMENT

DISPOSITIFS

Le forum Cherche et trouve destiné aux moins de 25 ans s’est tenu le 27 mars devant La Source 
en présence notamment du Maire et de la conseillère municipale déléguée à la jeunesse, Marie 
Ange Saoletti.

La Ville de Fontaine propose des aides financières aux jeunes via le nouveau dispositif d’aides aux départs et aux initiatives.
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Carnets de voyages en 2018



Espace santé Simone Veil
L’espace santé organise toute l’année des actions 
de prévention, des temps d’informations et des 
campagnes de dépistage. Il regroupe :
• Un lieu d’écoute : un psychologue apporte 
un soutien gratuit dans le cadre d’entretiens 
individuels, pour les jeunes.
• Un accompagnement gratuit vers l’accès aux 
droits et aux soins (sécurité sociale, CMU, prise 
de rendez-vous...).
• Un centre de vaccinations gratuit.
Espace santé Simone Veil
11 place des Écrins
04 76 26 63 46

Centre de planification  
et d’éducation familiale 
Le centre de planification et d’éducation familiale 
est un lieu de consultation, de prévention, 
d’informations, d’échange autour de la sexualité 
et de la contraception. C’est également un lieu 

de conseil et d’écoute autour des relations 
amoureuses et familiales (violences, maltraitance…). 
Gratuit et anonyme.
Centre de planification et d’éducation familiale
11 place des Écrins
04 76 26 97 40

Santé

Le dossier
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La réhabilitation du bâtiment de l’ancienne MTL sera bientôt terminée et accueillera dès la rentrée 
scolaire prochaine, le service jeunesse, le Pij et l’accueil de loisirs jeunes. Un lieu central, visible, situé 
sur le mail Marcel Cachin, proche d’une des futures entrées du parc Jean Moulin.

Un espace pour tous !

Situé au parc de La Poya, l’espace d’activités 
jeunesse, d’une surface de 4 000 m2, propose 
un skatepark de 700 m2 (avec un bowl et 
une aire de street), des terrains de tennis, 
street-basket, volley, pétanque, une structure 
d’escalade pour les plus jeunes ainsi que des 
jeux. Des animations, initiations, jam sessions 
sont également proposées pendant l’été.

Espace d’activités 
jeunesse

Un programme d’activités créatives, 
sportives et artistiques est proposé à 
destination de tous les publics, et plus 
spécifiquement pour les jeunes en juillet 
et en août, au parc de La Poya, dans les 
squares, city stades et quartiers de la ville 
(Plus d’infos dans le prochain journal)

    �Facebook : pôle jeunesse 
Fontaine et Ville de Fontaine

    Instagram : Ville de Fontaine

L’été à Fontaine !

Réseaux sociaux !
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Une ville
qui compte

Créée en 1996, la maison 
d’édition fontainoise (installée 
Quai du Drac) poursuit son 
travail autour de la création 
littéraire avec la publication d’une 
trentaine de livres par an.

Les éditions 
ThoT

LIVRES

VOIRIES

L’écrivain Jacques Vialat décide à la fin des années 
1990 de monter sa propre maison d’édition. Suite 
à sa rencontre avec une illustratrice pour les 
besoins de son premier roman, il a l’idée de créer 
une société privilégiant les romans accompagnés 
d’images. L’expérience ne va finalement pas durer 
et les éditions ThoT vont se recentrer sur la parution 
de romans classiques, de nouvelles, de recueils 
de poésie ainsi que sur une collection jeunesse 
en pleine expansion depuis quelques années. 
“Les romans, avec une prédominance de polars, 
représentent les 3/4 de notre activité, explique 

Jacques Vialat. Les manuscrits sont notre matière 
première, les livres sont des produits nobles à 
défendre. Malgré la crise actuelle et un secteur 
largement dominé par les grands groupes parisiens, 
nous continuons d’examiner avec attention tous les 
manuscrits que nous recevons.”

Des mots, des histoires...
Depuis 25 ans, la maison d’édition implantée à 
Fontaine a déjà collaboré avec plus de 3 000 
auteurs. S’appuyant sur une petite équipe (Jacques 
Vialat, Pauline Perazio, Christiane Raffin, Élodie 

Jacob et Jennifer Barbier), les éditions ThoT ont 
pour habitude de considérer chaque livre comme 
un objet unique. En moyenne, le comité de lecture 
de la société retient 10 % des manuscrits reçus, en 
vue d’une publication. À l’exemple de l’auteur Jean-
Pierre Ribat qui a écrit plusieurs polars dans l’univers 
de la médecine d’urgence… “Si un habitant est 
intéressé pour nous envoyer son roman, il peut nous 
le faire parvenir, nous l’étudierons attentivement. 
Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux 
talents ”, souligne l’éditeur.  NB
Plus d’infos : editionsthot.com ou 04 76 49 37 31 

Le réaménagement par la Métropole des voiries 
(rues de Saint-Nizier et Maréchal Joffre) a pour 
but d’apaiser et sécuriser la circulation dans 
le secteur. L’aménagement des contours du 
nouveau square Gisèle Halimi a été réalisé et 
un partage des espaces permet de sécuriser les 
cheminements piétons. La mise en sens unique 
de la rue de Saint-Nizier est désormais effective. 
Le stationnement (en zone bleu) est gratuit mais 
réglementé pour une durée de 4h sur les rues 
de Saint-Nizier et Maréchal Joffre. Des places 
de stationnement ont également été créées sur 
le boulevard Joliot-Curie. Elles sont limitées à  
20 min, 1h30 et 4h afin de permettre la rotation 
des véhicules et favoriser le commerce local.

Réseau d’eau potable
La Métropole a lancé la fin des travaux de 
renouvellement du réseau d’adduction d’eau 
potable de l’allée des Balmes. Le chantier (en 
plusieurs phases) va considérablement perturber 
la circulation dans le secteur, entre le rond-point 
Lénine (devant le centre nautique) et la rue René 
Camphin dans un premier temps. Cette portion de 
voie va être mise en sens unique de circulation ou 
partiellement fermée, selon les besoins du chantier. 

Durant les différentes interventions, des déviations 
vont être mises en place pour les usagers. 
Par la suite, le carrefour Allée des Balmes et rue 
d’Alpignano sera fermé. La circulation sera déviée 
par la rue Jean Jaurès jusqu’à début juin, puis par 
la rue de la République à Seyssinet-Pariset, avec 
des modifications de sens de circulation. Aussi, 
l’itinéraire du bus C6 sera dévié avec la mise en 
place d’arrêts provisoires. Durant cette phase, des 
places de stationnement et des portions de voirie 
seront neutralisées. L’entreprise Sade qui réalise 
les travaux va informer les riverains en fonction 
de l’avancement des opérations. Pour la sécurité 

de tous, la signalisation provisoire de chantier 
(déviations, interdictions) doit impérativement être 
respectée.  NB
Plus d’infos : www.grenoblealpesmetropole.fr 

Le point sur les travaux 
Les aménagements des rues de Saint-Nizier et Maréchal Joffre sont terminés. D’autres travaux lancés en mars concernent 
le secteur de l’Allée des Balmes, la rue Alpignano et le rond-point Lénine (devant le centre nautique) jusqu’au mois de juin.

Carte interactive
Pour connaître tous les travaux de 
proximité en cours à Fontaine, une carte 
interactive est disponible sur 
www.ville-fontaine.fr (rubrique travaux)
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Une ville
qui compte

Le président de la Métropole 
Christophe Ferrari et ses vice- 
présidents Guy Jullien et Lionel 
Coiffard sont venus à Fontaine. 
Objectif : faire le point sur l’avancée 
de la déchèterie, la rénovation 
de la zone industrielle, et  
l’aménagement du site du ball-trap.

Ça bouge enfin 
aux Vouillands

VILLE/MÉTRO

Le bois des Vouillands est soumis à un droit de 
chasse concédé depuis 1971 par arrêté préfectoral 
à l’Association Communale de Chasse Agréée 
(ACCA). Ce droit peut être dénoncé tous les cinq 
ans avec un préavis de 6 mois. La prochaine 
échéance s’établissant en octobre 2021, une 
décision devait être prise rapidement.

Assurer la sécurité de tous
Situé juste à l’arrière du parc Karl Marx, sur les 
contreforts du Vercors, ce secteur naturel est très 
apprécié des promeneurs, des sportifs et des 
familles. La commune, aux côtés de la Métropole, 
envisage d’ailleurs de dynamiser d’avantage 
ce secteur en réhabilitant par exemple le site 
du ball-trap en un lieu de découverte nature et 

environnement  : “il est primordial que chacun 
puisse profiter en toute quiétude de cet endroit 
privilégié” explique le Maire Franck Longo, qui 
précise qu’il ne s’agit pas là d’une objection de 
conscience vis à vis des chasseurs mais d’une 
décision visant à garantir la sécurité de tous.

Une gestion raisonnée des espèces 
sauvages
La Ville est actuellement en lien avec l’ACCA et 
la fédération départementale de chasse pour 
établir ensemble une convention autorisant le 
prélèvement de certaines espèces. Elle est aussi 
accompagnée de l’Office National des Forêts (ONF) 
pour garantir la sécurité des lieux et maintenir un 
équilibre naturel optimal.

Droit de chasse : la Ville reprend la main 

Il avait promis qu’il viendrait, il est venu. Le 30 mars 
dernier, le président de la Métropole a rencontré 
les élus Fontainois (le maire Franck Longo 
accompagné de ses adjoints Laurent Thoviste, 
Evelyne de Caro, Isabelle Jimenez Debeze) 
pour faire le point sur plusieurs dossiers dont la 
Métropole à la charge. En premier lieu celui de la 
rénovation de la zone industrielle des Vouillands. 
Celle-ci est en effet en mauvais état notamment au 
niveau des voiries. Lors d’une rencontre préalable 
avec Guy Jullien, vice-président de Grenoble-Alpes 
Métropole chargé de l’économie et de l’industrie, 
plusieurs hypothèses de réaménagement avaient 
été présentées. Christophe Ferrari a confirmé son 
intérêt pour une étude globale de requalification.

Une nouvelle déchèterie en 2024
L’un des bâtiments libéré par la société Lely 
pourrait accueillir la future déchèterie de 
Fontaine. Le site actuel est en effet trop petit 
et ne répond pas aux nouvelles normes des 
déchèteries métropolitaines. Les négociations 

sont en cours pour une acquisition espérée avant 
la fin de l’année 2021. L’ouverture de la nouvelle 
déchèterie est envisagée pour 2024. Elle sera 
un élément essentiel de la lutte contre les dépôts 
sauvages. Lionel Coiffard, vice-président chargé 
de la prévention, de la collecte et de la valorisation 
des déchets s’est d’ailleurs rendu sur place et a pu 
constater lors de sa visite que malheureusement 

des dépôts sauvages existaient même devant le 
site de la déchèterie. Des solutions sont à l’étude 
pour lutter contre ces incivilités.

Une volonté de requalifier le site 
du ball-trap
Les élus Fontainois ont également fait visiter au 
président de la Métropole le site de l’ancien ball-
trap dont la Ville est propriétaire. Elle souhaite porter 
un projet de valorisation du site pour favoriser  la 
découverte du milieu naturel notamment pour les 
scolaires. La Métropole, qui gère une partie du 
site notamment le pré Faure et le désert de Jean-
Jacques Rousseau, s’est montrée très intéressée 
par l’approche des élus fontainois. Les demandes 
feront l’objet d’un examen dans le cadre du comité 
de site des Vouillands auquel participe également 
la commune de Seyssinet-Pariset. La visite du 
président Christophe Ferrari s’est terminée 
sur le Quai du Drac pour évoquer le projet de 
réaménagement entre la rue de Chamrousse et le 
pont Esclangon.

Lors du Conseil Municipal du 22 mars dernier, la Municipalité a décidé de reprendre le droit de chasse sur les 150 hectares dont la 
commune dispose dans les Vouillands.

“Nous disposons 
d’un espace naturel 
exceptionnel que nous 
entendons valoriser, 
dynamiser et faire 
partager au plus 
grand nombre : c’est 
un engagement fort de 

notre équipe qui ne peut être compatible 
avec la pratique de la chasse actuelle.”
Isabelle Jimenez Debeze, adjointe à la 
transition écologique et l’environnement
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Parole d’élue

“À Fontaine, près de 
700 kg d’encombrants 
sont ramassés chaque 
semaine par les 
agents de la Ville.”
Flavien Blanc, conseiller 
municipal délégué à la 
lutte contre les pollutions ©
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Parole d’élu
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DÉPLACEMENTS

Ce printemps, le Syndicat mixte des 
mobilités de l’aire grenobloise (SMMAG) 
lance plusieurs concertations sur les 
mobilités de la zone Nord-Ouest de 
l’agglomération grenobloise. L’une d’entre 
elle, concerne le réaménagement du 
pôle d’échanges multimodal (PEM) de  
Fontaine - La Poya.

Mobilité Nord-Ouest

Un pôle d’échanges multimodal est un 
lieu d’échanges où se connectent les 
différents modes de transport et facilite 
leurs correspondances. Proche de massifs 
montagneux, du Drac et de l’Isère, ainsi que du 
réseau ferroviaire et de l’A480, le pôle de mobilité 
Nord-Ouest est une entrée métropolitaine pour 
les habitants du plateau du Vercors et de la 
rive gauche du Drac. Comment répondre aux 
besoins actuels et futurs de déplacements tout 
en relevant les défis environnementaux et socio-
économiques ? Comment rendre plus attractives 
les alternatives à la voiture en solo et réduire le 
trafic automobile ?
Du 17 mai au 17 juillet, les habitants et habitantes 
de Fontaine, et plus généralement de la 
Métropole, sont invités à venir s’exprimer sur les 

aménagements, les équipements et les services 
de mobilités qu’ils imaginent sur le secteur de 
La Poya. Ce temps de concertation préalable 
régi par le code de l’urbanisme vise à informer 
et recueillir les avis des usagers avant prises de 
décisions par les autorités publiques.
Dans un espace où la voiture est très présente, 
où la cohabitation entre les différents usages est 
complexe, il est nécessaire de s’interroger sur 
le réaménagement des abords du terminus de 
tramway de la ligne A, un secteur très fréquenté 
et pôle d’attractivité pour demain. Traverser le 
secteur à pied pour faire ses courses ou aller au 

travail ? Se déplacer en vélo ? Pouvoir bénéficier 
de correspondances fluides entre le bus, le tram 
et demain le câble ? En cohérence avec le projet 
urbain des Portes du Vercors et l’insertion de la 
station terminus du transport par câble à Fontaine, 
l’objectif d’un réaménagement est de : 
• faciliter l’accès par les différents modes de 
déplacements. 
• aménager des correspondances agréables et 
des services à la mobilité adaptés.
• imaginer les services qui pourront améliorer le 
confort des voyageurs sur ce secteur.

Collecte, recyclage, compostage
Ce printemps, la Métropole propose des services de proximité dédiés aux déchets : ateliers 
compostage et lombricompostage en ligne, ateliers pratiques en ligne autour des couches lavables, 
formations autour du compostage partagé… Aussi, les habitants peuvent commander en ligne, un 
composteur gratuit sur la plateforme mesdechets.lametro.fr Un bioseau est également remis en 
complément du composteur afin de trier les déchets de cuisine.
Tous les détails sur www.grenoblealpesmetropole.fr

ÉCHOS
de la Métropole
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Fontaine - La Poya
le jeudi 20 mai, de 18h30 à 21h
Pour plus de précisions sur le lieu et le 
déroulement, rendez-vous sur https://mobilites-
nord-ouest.fr/
Dès le 17 et 18 mai, vous pourrez poser toutes vos 
questions aux messagers qui seront présents avec 
leur vélo-cargo à l’arrêt de tram A La Poya ou sur 
les marchés. Deux temps d’ateliers seront ensuite 
organisés les 27 mai et 17 juin de 18h30 à 20h30, 
dans le respect des règles sanitaires en vigueur.  
Un registre sera disponible à l’Hôtel de ville.

L’Institut National de la statistique et des études 
économiques (INSEE), en partenariat avec le 
Service statistique ministériel de la sécurité 
intérieure (SSMSI), réalise jusqu’au 26 juin 2021, 
une enquête sur le thème du cadre de vie et 
de la sécurité. Cette enquête vise à mesurer 
la qualité de l’environnement, de l’habitat et de 
l’insécurité. Par ailleurs, elle vise à connaître 
les faits de délinquance dont les ménages et 
leurs membres ont pu être victimes. Dans notre 
commune, quelques ménages seront sollicités. 
Un enquêteur de l’INSEE prendra contact avec 
certains d’entre-vous. Il sera muni d’une carte 
officielle l’accréditant. 

Concertation Pôle 
d’échanges multimodal

Enquête sur le cadre  
de vie et la sécurité
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